
1447 (n. st.), 26 janvier – Moulins.

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, donne à Guyot et Jacques de Sainte-Colombe,
écuyer, seigneurs de Thil, la justice basse jusqu’à 60 livres sur les justiciables de Vauxre-
nard, et trente-deux homme pour garder leur château, contre reconnaissance de seigneu-
rie.

A. Original perdu.
Mention : analyse par Gaignières, à partir du second registre de la chambre des comptes du

Bourbonnais. Bibliothèque nationale de France, ms. fr. 22299, folio 14.

(Deperditum)

‹ Saint-Colombe. › Folio 44. Lettre comme monseigneur le duc donne a Guyot et Jaques de
Sainte Colombe, escuyers, freres, seigneur du chatel et forteresses de Tilles en Beaujolois,
justice basse jusque a 60 l. sur les hommes de la prevoté de Valregnard, et 32 hommes
faisant guet et garde en ladite place, en l’advouant pour seigneur. A Moulins le 26 janvier
1446. Expedition en la chambre le 31 janvier 1446.
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